
QUESTIONS DIVERSES DE LA FSU-SNUIPP 35

CSA-SD DU 25 JUIN 2026

Carte scolaire :

 Afin de couvrir l’ensemble des besoins du département, les zones d’intervention des 
EFIV ont-elles été redéfinies ?

 Est-il prévu des reconsidérations de classement en REP pour certaines écoles orphelines 
du département ?

Affectations des personnels :

 Combien de FSTG 50% et 100% seront dans le département à la rentrée prochaine ? 
Peut-on avoir la liste des « berceaux » ? Quand les FSTG seront-ils/elles informé·es de 
leur affectation ?

 Combien seront les élèves fonctionnaires dans le département ? Dans quelles classes se 
feront leurs stages d’observation et de pratique accompagnée ?

 Combien de contractuel·les sont prévu·es à la rentrée prochaine ? Sur quels types de 
poste seront positionné·es ces contractuel·les ?

 Quand les TS seront-ils/elles informé·es de leurs affectations ?

 Combien d’EXEAT ont été demandés dans le 35 ? Combien ont été accordés ? Combien 
d’INEAT ont été accordés dans le 35 ? Jusqu’à quand des EXEAT/INEAT peuvent-ils être 
accordés ? 

 Des collègues cherchant à entrer dans le 35 ont reçu l’accord d’INEAT, leur EXEAT a-t-il 
été accordé ? Si non, combien de refus sont à dénombrer ?

 Y aura-t-il un·e IEN dans chaque circonscription à la rentrée ? Y aura-t-il deux CPC dans 
chaque circonscription à la rentrée ?



Temps partiels :

 Les demandes de temps partiel sur autorisation ont-elles toutes été acceptées ?  Si non, 
quels critères ont été utilisés pour en octroyer certains et pas d’autres ?

 Les demandes de temps partiel annualisé ont-elles été honorées cette année ? 

Filière bilingue : 

 Est-ce qu’un échange de postes a eu lieu entre des collègues en breton des écoles de 
Pleurtuit et Pleumeleuc ?

 Combien de postes bretons sont restés sans collègues titulaires bilingues ? Combien de 
postes bretons sont fractionnés « enseignement bilingue breton et enseignement 
monolingue » ?

 Il  y a  eu  12 admis  au crpe  breton  pour 20 postes ouverts au concours , quid des 8 
autres postes ?

 Le dédoublement des classes bilingues breton  de cycle 2  en rep ne s’applique pas , pour 
quel motif ?    Cf  (Jacques prévert )

RASED et ASH : 

 Les postes d’enseignants spécialisés dans les RASED seront-ils tous pourvus  (départ à la 
retraite + postes pris par les P.A.S) ? Quid du poste G vacant de Rennes SUD ? 

 Reste-t-il des postes PSY EN  vacants après le mouvement ? Existe-t-il des règles de 
mouvement pour les PSY EN contractuel·les , quelles sont elles  et pour les CDisé·es ? Y aura-t-il 
des recrutements ? Poste B.O.P mi-temps EIP, si le poste n’est pas pourvu, y aura-t-il un 
recrutement ? 

 Les temps partiels de psychologues seront-ils complétés ?

 Est-il possible pour un·e AESH de changer de PIAL en cas de déménagement ?

 Les AESH référent.es des PAS sont en cours de recrutement. Que se passera-t-il pour la 
gestion des affectations des AESH s’il n’y a aucune candidature pour un/des PAS ?

Autre : 

 N’est-il pas contraire aux valeurs de la République que des classes des écoles publiques 
aillent en sortie scolaire au Puy du Fou ?


